
D�-U !-q L stop G
hes s�ndicats Cenevois
appellent les salarié#e#s f
rester uni#e#s et f s’opposer
au
 initiatives cantonales 
� qen,ve d’a.ordG : et 
� xrontaliersL stopG : 
lancées par l’D�- et le !-qè

I initiatives 
prétendent 
déZendre 
ces principes
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LS!

v ,arantir le droit g n$ôtre ni discriminé g l$em»aucàeh ni pri’é
de son emploih ni o»libé de consentir g des réductions sibni�i-
cati’es de salaire «

v êctuellementh trop de �eunesh trop de v plus de q� ans « et
de pro�essionnel-le-s compétent-e-s sont écarté-e-s du tra-
’ail et se retrou’ent au càFmabe ou en �in de droit et g l$Gos-
pice bénéralè Gumainementh ce n$est pas accepta»le «
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hes salarié#e#s d’a.ordG

ôa pré’érence nationaleg cantonale
ou indif.ne h lvemploi àue prxnent
ces initiati=esg est une supercberie
ine’’icace pour lutter contre le cbx-
mafe et la sous-encb.re salarialeq 

ôe ,ut des initiati=es de lv2«è et
du :èy nvest pas de lutter contre les
a,us des patrons àui licencient ou
pratiàuent le dumpinf salarialg mais
de distraire les salarié-e-s Dpour
mieuC les eCploiterE en désifnant les
coll.fues étranfers-.res ou ’ronta-
liers-.res comme les responsa,les
du dumpinf salarial et du cbxmafeq

« Gen�ve dèabord! »U
l’initiative du parti 
des patrons milliardaires
ôvinitiati=e cantonale de lv2«è pré-
tend inscrire des principes Gustes
tels le droit h lvemploig h ne pas
su,ir de discrimination ou de ,aisse
de salaire dans la constitution can-
tonaleq 

:ais àui peut encore croire àue le
parti de la ’amille 
locber TM ’ois
milliardaire et autres patrons mil-
lionnaires àui ’ont partie de la ’ranfe
la plus dure du patronat dé’end =rai-
ment ces principes � 

impression du ! a=ril MêT3



6in Gan=ier MêT3g lors du lance-
ment de lvinitiati=e ’édérale contre
lvimmifrationg lv2«èg en réclamant
la suppression des 1mesures dvac-
compafnement j a dé=oilé son =rai
proframme * elle ne =eut pas moins
dvimmifré-e-s lh o� lvéconomie en a
,esoing mais moins de droits du tra-
=ail et moins de droits pour les tra-
=ailleur-euesg peu importe la couleur
de leur passeport ou leur résidenceq
èar supprimer les 1 mesures dvac-
compafnement j sifni’ie supprimer
lvo,lifation dvétendre les èè0 h tout
le territoireg supprimer les salaires
minimauC des èè0g supprimer les sa-
laires minimauC ’iCés par lv»tat dans
les è00 Dcontrats t;pe de tra=ail édic-
tés par lv»tat dans les ,rancbes sans
èè0Eg réduire le nom,re de contrxles
des entreprisesg supprimer les r.-
fles sur la durée du tra=ail et la pro-
tection de la santé et re=enir h lv(fe
dvor dvun marcbé du tra=ail enti.re-
ment li,éralg sans protection ni
droits pour les salarié-e-sq 

ôe teCte de lvinitiati=e v ,enL’e
d$a»ord « dit eCpressément àue le
droit h nvLtre ni discriminég ni pri=é
de son emploig ni o,lifé h consentir
h des réductions sifni’icati=es de sa-
laire est lié h 1 un a’’luC indi’’érencié
de main-dv5u=re étranf.re jq 

»n dvautres termesg lv2«è nven-
tend pas protéfer les salarié-e-s si
un-e cbxmeur-euse fene=ois-e se
retrou=e contraint-e dvaccepter un
tra=ail a=ec un salaire nettement in-
’érieur h ceuC de ses coll.fues dans
une entreprise àui op.re des licen-
ciementsq Pi ne prot.fe un-e Geune
contre un salaire de mis.re ’ace h un
stafe a,usi’q Pi un-e salarié-e de
plus de ùê ans àui se ’ait licencier
puis réem,aucber par la mLme en-
treprise a=ec un contrat temporaire
et un salaire diminuéq

âour dé=erser sa baine de lvétran-
ferg lv2«è 1 ou,lie j h dessin àue ce
nvest Gamais le-la tra=ailleur-euse
Dsuisse ou étranfer-.reg résident-eg
’rontalier-.re ou sans papierE àui
tient le couteau par le mancbe et
peut décider dvun licenciement ou
dvune ,aisse de salaireg mais un-e
patron-neq  

ôvinitiati=e v ,enL’e  d$a»ord f «
nvest pas crédi,le * elle ne sert h ces
auteurs àuvh dé=erser la baine des
étranfersg h di=iser les tra=ailleurs-
eusesg h protéfer les patronsq

« Frontaliers : stop ! »U
l’initiative àui gait 
des cMymeurs#euses 
les dindons de la garce
ôvinitiati=e v Hrontaliers y stop f « lan-
cée par le :èy prétend h un nom,re
1 eCcessi’ j de ’rontaliers-.res àui se-
raient responsa,les du cbxmafe et
de lveCplosion des dépenses de lv4os-
pice fénéral h yen.=eq –oilh un ,ouc
émissaire ,ien pratiàue pour le
conseiller dv»tat :èy h la tLte de ces
deuC o’’icesq

ôvinitiati=e propose lvo,lifation
dvannoncer tout poste =acant et
dvinstaurer une pré’érence h lvem-
ploi pour les �uisses et les résident-
e-s contrxlée par lvU’’ice réfional de
placementq

èette initiati=eg sous cou=ert de pro-
tection des salarié-e-sg est tout au-
tant ine’’icace àue la précédente *

- ôvinitiati=e nvempLcbera aucun li-
cenciement ni aucune délocalisa-
tion dventreprise car elle ne pro-
pose dvafir àuvapr.s coupq

- ôvU’’ice réfional de placement
contrxlera àue lventreprise enfafe
un-e résidente et respecte le prin-
cipe de pré’érence h lvemploiq
:aisg selon lvinitiati=eg il ne contrx-
lera ni les conditions fénérales de
tra=ail ni le ni=eau de salaire du
poste A 



- èe nvest pas un basard àue lvan-
nonce du poste nvest pas assortie
dvune o,lifation dvannoncer le sa-
laire * le ,ut de lvinitiati=e nvest au-
cunement de lutter contre les pa-
trons àui licencient ou pratiàuent
le dumpinf salarial mais de dis-
traire les tra=ailleurs-euses en dé-
sifnant les coll.fues ’rontaliers
comme les responsa,les du dum-
pinf salarial et du cbxmafeq

- ôes cbxmeurs-euses risàuent
dvLtre les dindons de la ’arce
:èy* les conseillers-.res en em-
ploi seront sous pression pour
remplir rapidement h tout priC le
poste estampillé 1 pré’érence indi-
f.nejq 
ôa pression sera reportée sur les
candidat-e-sq �i ces dernier-.re-s
de=aient re’user le posteg par
eCemple pour salaire trop ,as ou
boraires non compati,lesg ils-elles
sveCposeront h des sanctions de
lvU’’ice réfional de placement A Ou
risàueg en cas de cumulg de perdre
dé’initi=ement le droit auC indem-
nités de cbxmafeq

- ôvinitiati=e ne pré=oit rien pour em-
pLcber un patron de licencier un-e
tra=ailleurs-euses pour en em,au-
cber un meilleur marcbé A 
Ou contraireg un patron àui licen-
cie pour em,aucber meilleur mar-
cbé un-e cbxmeur-euseg trou=era
sa t(cbe ’acilité par lvU’’ice de pla-
cement si lvinitiati=e de=ait Ltre
appliàuéeq

!$initiati’e v Hrontaliers 05
	 « 
est une supercàerie 

.ui aura pour e��et d$aider 
les patrons g em»aucàer meil-
leur marcàéè !es salarié-e-s

n$ont rien g j babner f

ôbè# gr c’est le minimumU 
une initiative 
des s�ndicats Cenevois
ôes s;ndicats fene=ois =iennent de
lancer une initiati=e populaire can-
tonale pour lvintroduction dvun sa-
laire minimum h M) ’rancs de lvbeure
h yen.=eg correspondant h 8ê3! ’rs
pour un plein temps de 8T beures
be,domadairesq 

O yen.=eg T tra=ailleur-euse sur
Têg soit )êqêêê personnesg dont les
MN) sont des ’emmesg fafnent un
salaire in’érieur h ce montantq èon -
sé àuences * mLme en tra=aillant h
plein tempsg ils-elles nvarri=ent pas h
Goindre les deuC ,outs h la ’in du
moisq âarce àue les emplo;eurs re-
’usent de =erser un salaire décentg
ces tra=ailleurs-euses doi=ent re-
courir h de multiples aides sociales
pour sur=i=reg dans une des =illes les
plus cb.res S et plus ricbes S du
mondeq 

3arce àu’on ne dégend pas les
tra=ailleurs suisses ou résidents si
on ne se ,at pas en mLme temps
pour les droits de tous-tes les sa-
larié-e-s sans considération de na-
tionalitég seCeg (feg lieu de rési-
denceg permis.
parce àue la division des tra=ail-
leurs-euses ne sert àue le patro-
nat.
parce àue lvinitiati=e de l’D�-
usurpe des principes Gustes pour
dé=erser de la baine contre les
étranfers.
parce àue lvinitiati=e du :èy pré#
carise da=antafe les cbxmeurs-
euses et discrimine les coll.fues
’rontaliers.
le mouvement s�ndical Cene#
vois appelle f ne pas siCner 
et f s’opposer au
 initiatives 
« Frontaliers : stop ! » et 
« Gen�ve dèabord ! » ainsi àu’f
soutenir l’initiative pour un
salaire minimum f ôb grancs
de l’Meureè



-e n’est pas avec 
la prégérence indiC,ne
proposée par les initiatives
de l’D�- et du !-q àue le
cMymaCe va diminuer 
âour diminuer le cbxmafeg il ’aut *

- créer de =rais emploisg h com-
mencer par les collecti=ités pu-
,liàues Dèantong communesg insti-
tutions su,=entionnéesEq èes
derni.res annéesg au lieu de créer
de lvemploig elles en ont détruit en
trans’ormant nom,re dvemploi
’iCes et correctement rémunérés
en postes temporairesg de stafesg
de réinsertion pro’essionnelle et
autres emplois de solidarités a=ec
de ’ai,les rémunérations.

- instituer une =érita,le protection
contre le licenciement indi=iduelg
collecti’ et des déléfué-e-s s;ndi-
cauC-ales pour empLcber les licen -
ciements pour des ,routillesg em-
pLcber les délocalisations et les
réductions massi=es dvemploi.

- réduire la durée be,domadaire du
tra=ailq ôa �uisse est le pa;s dv»u-
rope o� la durée du tra=ail est la
plus lonfue et les beures supplé-
mentaires nom,reusesq O lvbeure
o� le partafe des ricbesses ne se
’ait plus et pour anticiper les e’’ets
de la numérisation de lvemploig la
réduction de la durée du tra=ail
sans réduction de salaire est une
mesure simple dvapplication et e’-
’icace pour partafer lvemploi et =i-
=re mieuCq

-e n’est pas avec 
la prégérence indiC,ne
proposée par les initiatives
de l’D�- et du !-q àue 
la sous#encM,re va
diminuer o2 les salaires
s’améliorer
ôutter contre la sous-encb.reg cvest*   

- instaurer un salaire minimum lé-
fal o,lifatoire pour tous-tes
comme le propose lvinitiati=e s;n-
dicale M)q- cvest un minimum.

- aufmenter les salaires minimauC
des èè0 a’in de partafer les ri-
cbesses auGourdvbui récupérées au
,éné’ice eCclusi’ des patrons et
des actionnaires.

- aufmenter massi=ement le nom-
,re de contrxles des entreprisesg
a=ec droit dvacc.s des s;ndicats
auC lieuC de tra=ailg pour épinfler
les a,us patronauC et mettre ’in h
leur impunité.

- durcir les sanctions h lvéfard des
patrons en cas dvin’raction auC r.-
fles pour àuvelles soient dissua-
si=esg ; compris a=ec interruption
du tra=ail en cas de suspicion de
sous-encb.re.

- mettre au ,éné’ice de ,onnes èè0
ou de de ,ons contrats t;pe les
,rancbes et pro’essions àui en
sont dépour=ues et ’aciliter leur
eCtension pour tous les em-
plo;eurs-euses h les appliàuer.

- ’iCer dans les lois et dans les èè0
des r.fles pour limiter le recours
au tra=ail temporaire et limiter la
précarité de lvemploiq


